PARRAINAGE des NOUVEAUX COLOMBOPHILES

CELA CONSISTE EN QUOI ?

Un « PARRAIN » qui devra aider le nouvel adhérent à aménager le colombier, lui procurer des pigeons, si possible, lui prêter un constateur et des paniers, (avec l'aide des autres amateurs).

Une aide financière de la F.C.F.
La première année de licence, remboursement des frais de transport des 100 premiers pigeons enlogés (concours de vitesse) - à concurrence de 0,30 € par pigeon. Il faut en fait, que le nouvel amateur puisse jouer, GRATUITEMENT, la 1"` année.

Exemple :
Enlogement 120 pigeons à 0,51 €  = remboursement 100 pigeons à 0,30 €
Enlogement 80 pigeons à 0,50 € = remboursement 80 pigeons à 0,30 €

Cette mesure concerne tous les nouveaux colombophiles, installés à leur compte, quelque soit leur âge, pourvu qu'ils soient de nouveaux adhérents, bien entendu.

Le fils ou l'épouse d'un colombophile habitant sous le même toit n'a pas droit à ce parrainage.

RESPECT de la REGLE
Le Président de l'association devra remplir l'imprimé de demande de remboursement et le certifier conforme.

PARRAINAGE DES NOUVEAUX COLOMBOPHILES

(Imprimé à renvoyer à la F.C.F.)

Nom Prénom du débutant :    ……………………………………….............

Adresse :  ……………………………………………………………………

	Nom du concours 
	Date du concours
	Nombre de pigeons
mis en loges
	Prix réel du transport
par  pigeon

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Nom du parrain :……………………………………………………….

Société :  ……………………………………………………………………….
                                                     Date et signature du  Président de Société:

